
Pour les demandes supérieures à 
5 000 €, l’éligibiIlité depend d’un 
ratio excédent brut d’exploitation / 
chiffre d’affaires (EBE/CA) inférieur 
ou égal à 5 %, sur deux exercices clos 
avant le 31 mars 2026.

LES CODES NAF : 
A la date de dépôt de la demande 
d’aide, l’activité principale exercée 
par ces entreprises correspond à celle 
décrite par l’un des codes NAF délivrés 
par l’INSEE suivants : 49.41A, 49.41B, 
49.41C, 53.20Z, 49.42Z, 52.10B, 
52.29A, 52.29B, 49.39A, 49.39B, 
86.90A, 80.10Z.

Retrouvez nous sur les réseaux :

                                                                                          
                                                         
                                                        

Les demandes inférieures ou égales à 
5 000 €, nécessitent d’avoir effectué 
une demande de report de charges 
patronales auprès de l’URSSAF après 
le 23 mars 2026.

VUL

https://fr.linkedin.com/company/otre-organisation-des-transporteurs-routiers-europeens
https://www.youtube.com/channel/UCwZ-YCk0MEJd51e5LIceAvA/videos?app=desktop&view=0&sort=dd&shelf_id=0
https://x.com/_OTRE_
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000053910262
https://www.otre.org/nos-implantations/

